
Accusé de réceptk>n en préfecture
038-213801798-20211213-DEL095-21-DE
Date de tététransmission : 21/12/2021
Date de réception préfecture : 21/12/2021

Extrait du registre des délibérations

DU Conseil Municipal
eres

SÉANCE DU 13 DECEMBRE 2021

DELIBERATION N* DEL095-21

L'an deux mille vlngt-et-un, le 13 décembre à dix-neuf heures,
Le conseil municipal, légalement convoqué par Pierre VERRl Maire, le 7 décembre 2021, s'est réuni dans la salle
du Laussy en séance publique sous sa présidence.

Le quorum étant atteint. Monsieur le Maire ouvre la séance.

Présents :

M™* P. CONINX, G. JACCOUD, M.A. JANSER, E. LAZZAROTTO, L. MALVOISIN, S. PRUNIER, S. SAUNIER-
CAILLY, A. TOURRE, et MM. E. BEVILLARD, F. DELFORGES, J. FABBRO, D. FINAZZO, S. GAMET,
M. GUIHENEUF, Y. HADJ HASSINE, V. MERCIER, J. PAVAN, S. STAMBOULIAN, P. VERRl, M. YAMOUNI

Pouvoirs :
M^e bereZIAT Isabelle (pouvoir à Stéphane GAMET, en date du 2 décembre 2021)

M""' BONNIN-DESSARTS Alberte (pouvoir à Pierre VERRl, en date du 8 décembre 2021)
M"" BOUYIRI Naziha (pouvoir à Sandrine PRUNIER, en date du 12 décembre 2021)

M"" DE LOUBENS Justine (pouvoir à Pascale CONINX, en date du 13 décembre 2021)
M*"* MELCHILSEN Nadine (pouvoir à Sylvie CUSSIGH, en date du 9 décembre 2021)

M*"* OSSARD Sylvie (pouvoir à Lola MALVOISIN, en date du 10 décembre 2021)
M"" VINCENT Yvette (pouvoir à Jacques FABBRO, en date du 12 décembre 2021)

M. FRANCILLON Dominique (pouvoir à Vincent MERCIER, en date du 10 décembre 2021)

M. JAUSSOIN Timothée (pouvoir à Yacine HADJ HASSINE, en date du 12 décembre 2021)

Monsieur Jacques FABBRO et Elodie LAZZAROTTO ont été élus secrétaires de séance.

OBJET : Rapport du mandataire de la ville de Gières dans la

Société Publique Locale (SPL) OSER pour l'exercice 2020.

Rapporteur : Frédéric DELFORGES

Monsieur le Maire expose au conseil municipal :

La ville de Gières est membre de la SPL d'efficacité énergétique depuis l'année 2016.

La SPL d'efficacité énergétique a pour objet, sur le territoire de la région Auvergne-Rhône-
Alpes, d'accompagner ses actionnaires dans la mise en oeuvre de leur stratégie et de leurs
projets de rénovation énergétique, sur leur propre patrimoine ou dans le cadre d'une
politique dédiée.

L'exercice 2020 se traduit pour la SPL d'efficacité énergétique par :

Un chiffre d'affaires de 3.558.440 euros, largement constitué des travaux réalisés en
tiers financement dans le cadre de baux emphytéotiques administratifs.
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-  Une perte de 31.216 euros.

-  Sur le plan contractuel, les principaux éléments sont les suivants :

■  Une activité soutenue pour les études en amont dont les audits énergétiques
et l'accompagnement à la rédaction du programme de travaux avec la
signature de 7 marchés ;

■  Une activité qui se poursuit en mandat de maîtrise d'ouvrage avec une
majorité de marchés signés dans les années précédentes et seulement 2
nouveaux mandats signés en 2020 (1 avec la Motte-Servolex et 1 avec
Annemasse) ;

■  Une activité plus marginale via d'autres types de marchés : 2 missions
d'assistance à maîtrise d'ouvrage à Passy ;

-  L'avancement opérationnel se caractérise par une phase amont soutenue :

■  Une activité très dense en phase contractualisation et en phase conception
réalisation des travaux sur un grand nombre d'opérations ;

■  Une activité plus faible pour les travaux avec la livraison de 3 opérations
réalisées en B.E.A. à Grenoble : groupe scolaire Ampère, Painlevé, et Elisée
Chatin ce qui marque la livraison des derniers B.E.A. ;

■  La livraison de deux opérations en mandat de maîtrise d'ouvrage portant sur
le groupe scolaire Mariiez à Aix-les-Bains et le groupe scolaire du Cep à
Annecy.

L'article 1524-1 du Code Général des Collectivités territoriales dispose que les organes
délibérants des collectivités territoriales et leurs groupements actionnaires doivent se
prononcer sur le rapport écrit qui leur est soumis au moins une fois par an par leur(s)
représentants(s) au conseil d'administration ou de surveillance des sociétés d'économie
mixte locales (SEML), ou le cas échéant de l'assemblée spéciale, ainsi que des SPL.

Pour l'exercice 2020, le représentant de la collectivité désigné par l'assemblée délibérante
est, pour la SPL d'efficacité énergétique. Monsieur Frédéric DELFORGES.

En conséquence, le Maire propose au conseil municipal de prendre acte du rapport de la
Société publique locale d'efficacité énergétique pour l'exercice 2020, joint en annexe.

Conclusions : La présente délibération est approuvée à l'unanimité.

Ont signé au registre
les membres présents. Gières, le 13 décembre 2021.

Pour extrait conforme.
Le Maire,

Pierre VERRI.

Le Maire informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Grenoble - 2,

place de Verdun - dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification et de sa réception par te
représentant de l'Etat.


